
Du 23 décembre 2024  

au 3 janvier 2025



lundi 
23 

décembre

mArdi 
24

décembre

mercredi 
25 

décembre

Jeudi 
26 

décembre

vendredi 
27 

décembre

Choco’Spot
(Accueil avec chocolat chaud)

Journée cocooning
(Pyj, pilou-pilou, plaid de noël)

Cuisine et repas Partagé
(Pique-nique amélioré)

Jeux intergénérationnels

Pâtisserie

Goûter partagé

Fermeture exceptionnelle  
à 16h00 !

FÉRIÉ

Préparation  
du Noël Solidaire 

Réalisation  
de boîtes de réconfort  

pour la maraude du Ven.27/12

2ème Rencontre  
avec l’ESAT de Buc
Défis jeux de société

Journée Solidaire
Distribution des boîtes
cadeaux en Maraude /

Thé-Café / Jeux de société

Pique-nique
(16 jeunes max)

lundi 
30 

décembre

mArdi 
31 

décembre

mercredi 
1er 

janvier

Jeudi 
2 

janvier

vendredi 
3 

janvier

Choco’Spot
(Accueil avec chocolat chaud)

Journée cocooning
(Pyj, pilou-pilou, plaid)

Crêpes Party

Pique-nique

Journée 
« Sapé comme Jamais »

(Concours de style !)

Jeu 
« Le 31 tout est permis »

Fermeture exceptionnelle  
à 16h00 !

FÉRIÉ

Ludothèque :
Jeux de plateaux

« Sylvain et les apprentis
aventuriers »

Journée Surprise
avec sortie

Prévoir un retour tardif 
21h30



Quand ?
Les inscriptions commenceront le lundi 
9 décembre à 16h00, et se clôtureront 
le vendredi 20 décembre à 19h00 :
• 9/10/11 décembre : priorité aux Bucois 

et ville conventionnées pour un forfait 
semaine.

• 12/13 décembre : priorité aux Bucois 
et villes conventionnées pour une 
inscription à la journée.

• 16 au 20 décembre : inscriptions pour 
tous, même hors communes.

• Si votre jeune n’est pas adhérent, il 
vous faut envoyer la fiche d’adhésion à 
l’adresse : jeunesse@mairie-buc.fr

• Nous ne prenons aucune réservation par 
téléphone ou par mail.

• Toute annulation doit intervenir par 
mail une semaine avant le début des 
vacances, au-delà un certificat médical sera nécessaire.

• Pour les sorties, nous répartirons équitablement le nombre de sorties par jeunes.

• Certaines activités sont proposées à la journée et d’autres à la demi-journée. 
Néanmoins, afin d’avoir une évolution dans l’activité, nous conseillons aux jeunes de 
venir à la journée.

• La réservation des repas est à effectuer au SPOT le jour de l’inscription aux activités. 
Les modifications se font au plus tard 24H (jours ouvrés) avant. Aucune réservation 
de repas, ne sera effectuée le jour même. Attention, si vous n’avez pas réservé de 
repas, votre jeune ne pourra pas manger avec nous. 

• Des pique-niques doivent-être fournis par les familles deux fois par semaine, les 
lundis et vendredis.

Comment ?

Restauration

• Formule semaine pour les bucois : 
24€ la semaine* (sans la restauration)

• Formule journée pour les bucois : 
6€ la journée* (sans la restauration)

• Formule semaine pour les logeois et 
castelfortains : entre 18.48€ et 72.80€

• Formule journée pour les logeois et 
castelfortains : entre 6.16€ et 18.20€

• Formule journée hors convention : 34.70€ 

Tarifs
• Arrivées entre : 9h00 et 11h00
• Départs entre : 16h30 et 18h00
• Temps méridien : de 12h15 à 13h45
• Fermeture anticipée à 16h00 les 

soirs de réveillons

Horaires d’accueil

* : Tarif maximum

Où ?
Toutes les inscriptions (formule semaine, 
formule journée, restauration) auront lieu 
au SPOT - 1 rue Collin Mamet - 78530 - Buc

Infos pratiques


